
Commune de : YVRAC
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TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE
   (Limitation administrative du droit de propriété)

CODE NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE
ACTE OFFICIEL
INSTITUANT LA

SERVITUDE
SERVICE RESPONSABLE

AS1 SERVITUDES ATTACHEES A LA
PROTECTION DES EAUX POTABLES A L
EXCEPTION DES EAUX MINERALES

L.1321-2 et R.1321-6 à R.1321-
13 du Code de la Santé
Publique (eaux potables).

 

 Forage d'eau potable "Cabet" - lieu-dit
"Peyrarey-Est" avec périmètre de protection
immédiate et rapprochée confondues
parcelle 1229 - section A

Arrêté Préfectoral du 15 avril
2013

D.D.T.M. - SERVICE EAU et
NATURE

cité Administrative - tour A - 20ème
étage rue Jules

Ferry 33090 BORDEAUX CEDEX

 Forage "Bois Haut" avec périmètres de
protection immédiate et rapprochée -
parcelle n° 815 - section D

Arrêté Préfectoral du 30
Novembre 2005

Agence Régionale de
Santé - Délégation

Départementale de la
Gironde

Pôle Santé Publique et Santé
Environnementale  103 bis rue

Belleville CS
91704 33063 BORDEAUX cedex

D.D.T.M. - SERVICE EAU et
NATURE

cité Administrative - tour A - 20ème
étage rue Jules

Ferry 33090 BORDEAUX CEDEX

EL11 SERVITUDES RELATIVES AUX
INTERDICTIONS D'ACCES GREVANT
LES PROPRIETES LIMITROPHES DES
ROUTES EXPRESS ET DES DEVIATIONS
D'AGGLOMERATIONS.

Art. 4 et 5 de la Loi nÝ69-7 du
3 Janvier 1969.

 

 RN 89 de Artigues près Bordeaux à
Libourne

Décret du 27 novembre 1980
Décret du 18 décembre 1987

D.I.R.A.
19 allée des

Pins  33073 BORDEAUX CEDEX

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX
OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE
DISTRIBUTION D ELECTRICITE

Art. L.323-3 à L.323-9, R. 323-
1 à D. 323-16 du code de l
énergie
Art. 1er du décret n 67-886 du
6/10/1967
Arrêté du 17 mai 2001

 

 -Ligne 400 kV Le Marquis - Saucats
-Ligne 225 kV Floirac - Le Marquis 1 et 2
-Ligne 63 kV Cenon - Sainte Eulalie

 RTE-Centre DI TOULOUSE
-

 82 chemin des Courses - BP
13731 31037 TOULOUSE CEDEX 01

PT1 SERVITUDES DE PROTECTION DES
CENTRES DE RECEPTION RADIO-
ELECTRIQUES CONTRE LES
PERTURBATIONS ELECTRO-
MAGNETIQUES

Art. L.54 à L.62 - L.64 et R. 21
à R. 29 du code des postes et
des communications
électroniques
Art. L. 5113-1 du code de la
défense

 

 - Liaison hertzienne PARIS - BORDEAUX :
Zone de protection de la station d Artigues
Près
Bordeaux : rayon 3000 m
Zone de garde : rayon 1000

- Décret du 9 Mars 1970 -
Arrêté du 1er mars 2021 portant
abrogation du décret en date du
09/03/1970

ESID de BORDEAUX
(Ministère des Armées)

223 rue de Bègles CS
21152 33068 BORDEAUX CEDEX

PT2 SERVITUDES DE PROTECTION DES
CENTRES RADIO-ELECTRIQUES D
EMISSION ET DE RECEPTION CONTRE
LES OBSTACLES

Art. L.54 à L.62 et L.64 et R.
21 à R. 29 du Code des
Postes et
Télécommunications
Art. L. 5113-1 du code de la
défense

 

 - Liaison hertzienne SAINT SULPICE
IZON-CENON

Décret du 15 Novembre 1973 ESID de BORDEAUX
(Ministère des Armées)



223 rue de Bègles CS
21152 33068 BORDEAUX CEDEX

 - Faisceau Hertzien CUBNEZAIS EDF /
ARTIGUES PRES BORDEAUX

Décret du 27 Juillet 1993 Arrêté
du 1er mars 2021 portant
abrogation du décret du
27/7/1993

ANFR-Direction de la
Gestion Nationale des

Fréquences-Département
Sites et Servitudes

Technopole Brest Iroise - Site du
Vernis 265 rue Pierre Rivoalon - CS

13829 29238 BREST Cédex 3

ORANGE
   BORDEAUX

T5 SERVITUDES AERONAUTIQUES DE
DEGAGEMENT (AERODROMES CIVILS
ET MILITAIRES).

Art.L6350-1 à L6351-5 et
L6372-8 à L6372-10 du Code
Transports
Art.R241-3 à R242-2,D241-4 à
D242-14 et D243-8 du code de
l aviation-Arrêté du 7/6/07

 

 Plan de servitudes aéronautiques de
dégagement de l aérodrome de Bordeaux-
Yvrac

Arrêté ministériel du 1er octobre
2024

D.G.A.C./S.N.I.A.-S.O.
Aéroport - Bloc Technique TSA
85002 33688 MERIGNAC CEDEX


